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Nachlassverträge - Concordats - Concordati Widerruf der Nachlassstundung - Révocation du sursis concordataire  - Revoca della moratoria concordataria

i

1. Débitrice: SUD SHOP, D.GAFFIOT & J.-L. BESSON SNC, Rue 
du Petit-Chêne 27, 1003 Lausanne

2. Révocation du sursis concordataire le: 24.11.2011

Indication: Lorsque le concordat n’est pas homologué ou que
le sursis est révoqué (art. 295, al. 5, 298, al. 3), tout débiteur
doit être immédiatement déclaré en faillite, si un créancier le
requiert dans les 20 jours suivant la publication.

3. Remarques: Par décision du 14 novembre 2011, communi-
quée le 24 novembre 2011, la présidente du Tribunal de l’ar-
rondissement de La Côte a révoqué le sursis concordataire 
accordé à  SUD SHOP, D. GAFFIOT & J.-L. BESSON SNC, anci-
ennement domiciliée à Derrière-le-Bourg 1, 1304 Cosso-
nay-Ville, actuellement domiciliée à rue du Petit-Chêne 27, 
1003 Lausanne et relevé M. Jean-Claude Chaignat de sa fonc-
tion de commissaire au sursis.
Tout créancier peut requérir dans les 20 jours suivant la publi-
cation que la société débitrice soit déclarée en faillite (art. 309 
LP).
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